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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380014 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de AUBERIVES EN ROYANS 
Bénéficiaire : ACCA AUBERIVES EN ROYANS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA AUBERIVES EN ROYANS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA AUBERIVES EN ROYANS est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 

mailto:fdc38@chasse38.com
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Territoire : 380014  -  ACCA AUBERIVES EN ROYANS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : AUBERIVES EN ROYANS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Auberives en Royans Chevreuil Chevreuil Indifférencié 2 5 CHI 138 à 142 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 5 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380017 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de AUTRANS MEAUDRE-EN-VERCORS 
Bénéficiaire : ACCA AUTRANS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA AUTRANS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA AUTRANS est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 

mailto:fdc38@chasse38.com
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Territoire : 380017  -  ACCA AUTRANS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : AUTRANS MEAUDRE-EN-
VERCORS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Autrans Chevreuil Chevreuil Indifférencié 12 24 CHI 164 à 187 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 8948 à 8949 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 2 IS1 8944 à 8945 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 8946 à 8947 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 3 6 CEJ 7702 à 7707 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 3 6 CEF 7716 à 7721 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 3 7 CEM 7709 à 7715 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 7708 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 50 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380028 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de BEAUVOIR EN ROYANS 
Bénéficiaire : ACCA BEAUVOIR EN ROYANS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA BEAUVOIR EN ROYANS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA BEAUVOIR EN ROYANS est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 

mailto:fdc38@chasse38.com
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Territoire : 380028  -  ACCA BEAUVOIR EN ROYANS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : BEAUVOIR EN ROYANS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Beauvoir en Royans Chevreuil Chevreuil Indifférencié 2 4 CHI 263 à 266 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 4 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380075 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de CHATELUS 

Bénéficiaire : ACCA CHATELUS 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA CHATELUS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA CHATELUS est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 

mailto:fdc38@chasse38.com
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Territoire : 380075  -  ACCA CHATELUS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : CHATELUS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Chatelus Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 757 à 766 
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Classe Jeune 1 3 ISJ 9037 à 9039 
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Classe 1 0 2 IS1 9035 à 9036 
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 9032 à 9033 
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Adulte Femelle 0 1 ISF 9034 
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 18 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380089 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de CHORANCHE 
Bénéficiaire : ACCA CHORANCHE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA CHORANCHE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA CHORANCHE est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380089  -  ACCA CHORANCHE  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : CHORANCHE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Choranche Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 984 à 993 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 9051 à 9052 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9054 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9055 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Femelle 0 1 ISF 9053 
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 15 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380097 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de COGNIN LES GORGES 
Bénéficiaire : ACCA COGNIN LES GORGES 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA COGNIN LES GORGES 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA COGNIN LES GORGES est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380097  -  ACCA COGNIN LES GORGES  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : COGNIN LES GORGES 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Gognin les Gorges Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 1089 à 1100 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9093 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 0  
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9094 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 7777 
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 15 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380105 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de CORRENCON EN VERCORS 
Bénéficiaire : ACCA CORRENCON EN VERCORS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA CORRENCON EN VERCORS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA CORRENCON EN VERCORS est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380105  -  ACCA CORRENCON EN VERCORS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : CORRENCON EN VERCORS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Corrençon en Vercors Chevreuil Chevreuil Indifférencié 7 15 CHI 1217 à 1231 
UG 05 - GRAND VEYMONT Chamois Chamois Classe Jeune 1 3 ISJ 9105 à 9107 
UG 05 - GRAND VEYMONT Chamois Chamois Classe 1 0 2 IS1 9109 à 9110 
UG 05 - GRAND VEYMONT Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 9103 à 9104 
UG 05 - GRAND VEYMONT Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 9108 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 2 5 CEJ 7804 à 7808 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 3 7 CEF 7809 à 7815 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 3 7 CEM 7817 à 7823 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 7816 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 43 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380124 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ENGINS 
Bénéficiaire : ACCA ENGINS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ENGINS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ENGINS est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380124  -  ACCA ENGINS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ENGINS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Engins Chevreuil Chevreuil Indifférencié 10 20 CHI 1414 à 1433 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9114 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9115 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9113 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 2 5 ISJ 9120 à 9124 

UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 2 4 IS1 9125 à 9128 

UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES  Chamois Chamois Adulte Mâle 2 4 ISM 9116 à 9119 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 7828 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 2 CEM 7829 à 7830 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 7827 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 40 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380151 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de IZERON 
Bénéficiaire : ACCA IZERON 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA IZERON 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA IZERON est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380151  -  ACCA IZERON  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : IZERON 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Izeron Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 1701 à 1710 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9171 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9170 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 7849 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 7848 

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 14 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380177 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de LA RIVIERE 

Bénéficiaire : ACCA LA RIVIERE 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA LA RIVIERE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA LA RIVIERE est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380177  -  ACCA LA RIVIERE  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : LA RIVIERE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
La Rivière Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 1972 à 1981 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 9285 à 9286 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9287 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9288 
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 14 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380189 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de LANS EN VERCORS 
Bénéficiaire : ACCA LANS EN VERCORS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA LANS EN VERCORS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA LANS EN VERCORS est autorisé(e), sur ce territoire, 

à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380189  -  ACCA LANS EN VERCORS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : LANS EN VERCORS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Lans en Vercors Chevreuil Chevreuil Indifférencié 12 25 CHI 2074 à 2098 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Classe Jeune 1 3 ISJ 9318 à 9320 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Classe 1 0 2 IS1 9324 à 9325 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 9316 à 9317 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Femelle 0 2 ISF 9321 à 9322 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 9323 

UG 06 - PIC ST MICHEL Mouflon Mouflon mâle 0 1 MOM 11106 

UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES  Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 9313 à 9314 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9315 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9312 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 3 6 CEJ 7942 à 7947 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 3 6 CEF 7954 à 7959 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 3 6 CEM 7948 à 7953 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 7941 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 59 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380224 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de MALLEVAL 

Bénéficiaire : ACCA MALLEVAL 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA MALLEVAL 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA MALLEVAL est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380224  -  ACCA MALLEVAL  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : MALLEVAL 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Malleval Chevreuil Chevreuil Indifférencié 10 20 CHI 2525 à 2544 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 9549 à 9550 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9548 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 9545 à 9546 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Femelle 0 1 ISF 9547 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8029 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 0  

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 27 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380232 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de AUTRANS MEAUDRE-EN-VERCORS 
Bénéficiaire : ACCA MEAUDRE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA MEAUDRE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA MEAUDRE est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380232  -  ACCA MEAUDRE  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : AUTRANS MEAUDRE-EN-
VERCORS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Méaudre 
Y compris réserve 

Chevreuil Chevreuil Indifférencié 11 22 CHI 2631 à 2652 

UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 9554 à 9555 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9553 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 9551 à 9552 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 4 9 CEJ 8050 à 8058 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 6 12 CEF 8059 à 8070 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 6 12 CEM 8038 à 8049 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 2 CEI 8071 à 8072 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 62 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380253 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de MONTAUD 

Bénéficiaire : ACCA MONTAUD 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA MONTAUD 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA MONTAUD est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380253  -  ACCA MONTAUD  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : MONTAUD 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Montaud Chevreuil Chevreuil Indifférencié 9 18 CHI 2947 à 2964 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9644 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9645 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9643 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8111 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 0  

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8110 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 23 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380276 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de NOYAREY 

Bénéficiaire : ACCA NOYAREY 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA NOYAREY 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA NOYAREY est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380276  -  ACCA NOYAREY  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : NOYAREY 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Noyarey Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 13 CHI 3223 à 3235 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 9656 à 9657 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9655 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 9658 à 9659 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8129 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 0  

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 19 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380305 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de PONT EN ROYANS 
Bénéficiaire : ACCA PONT EN ROYANS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA PONT EN ROYANS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA PONT EN ROYANS est autorisé(e), sur ce territoire, 

à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380305  -  ACCA PONT EN ROYANS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : PONT EN ROYANS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Pont en Royans Chevreuil Chevreuil Indifférencié 2 4 CHI 3566 à 3569 
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9793 
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9790 
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 9791 à 9792 
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 8 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380309 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de PRESLES 

Bénéficiaire : ACCA PRESLES 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA PRESLES 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA PRESLES est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380309  -  ACCA PRESLES  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : PRESLES 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Presles Chevreuil Chevreuil Indifférencié 9 18 CHI 3613 à 3630 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 9797 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 0  
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9796 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 2 4 CEJ 8197 à 8200 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 1 3 CEF 8203 à 8205 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 2 CEM 8201 à 8202 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 29 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380319 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de RENCUREL 

Bénéficiaire : ACCA RENCUREL 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA RENCUREL 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA RENCUREL est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380319  -  ACCA RENCUREL  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : RENCUREL 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Rencurel Chevreuil Chevreuil Indifférencié 17 35 CHI 3747 à 3781 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 9815 à 9816 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 9817 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9818 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8243 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8241 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 2 CEM 8244 à 8245 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8242 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 44 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380329 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ROVON 
Bénéficiaire : ACCA ROVON 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ROVON 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ROVON est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380329  -  ACCA ROVON  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ROVON 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Rovon Chevreuil Chevreuil Indifférencié 9 18 CHI 3923 à 3940 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 1 3 ISJ 9834 à 9836 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 2 IS1 9837 à 9838 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 9832 à 9833 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Femelle 0 1 ISF 9839 
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 26 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380340 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST ANDRE EN ROYANS 
Bénéficiaire : ACCA ST ANDRE EN ROYANS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST ANDRE EN ROYANS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST ANDRE EN ROYANS est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380340  -  ACCA ST ANDRE EN ROYANS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST ANDRE EN ROYANS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St André en Royans Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 11 CHI 4073 à 4083 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 0  
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 9841 
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 12 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380376 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST GERVAIS 
Bénéficiaire : ACCA ST GERVAIS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST GERVAIS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST GERVAIS est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380376  -  ACCA ST GERVAIS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST GERVAIS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Gervais Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 9 CHI 4572 à 4580 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10003 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 10 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380394 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST JUST DE CLAIX 
Bénéficiaire : ACCA ST JUST DE CLAIX 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST JUST DE CLAIX 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST JUST DE CLAIX est autorisé(e), sur ce territoire, 

à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 

mailto:fdc38@chasse38.com


 Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère – 2 allée de Palestine – CS 90018 – 38610 Gières – 04.76.62.97.78 – fdc38@chasse38.com   2 / 2 
 

Territoire : 380394  -  ACCA ST JUST DE CLAIX  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST JUST DE CLAIX 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Just de Claix Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 8 CHI 4794 à 4801 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 8 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380415 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST NIZIER DU MOUCHEROTTE 
Bénéficiaire : ACCA ST NIZIER DU MOUCHEROTTE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST NIZIER DU MOUCHEROTTE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST NIZIER DU MOUCHEROTTE est autorisé(e), sur 

ce territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380415  -  ACCA ST NIZIER DU MOUCHEROTTE  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST NIZIER DU MOUCHEROTTE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Nizier de Moucherotte Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 12 CHI 5061 à 5072 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Classe Jeune 2 4 ISJ 10056 à 10059 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Classe 1 2 4 IS1 10064 à 10067 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Mâle 2 4 ISM 10060 à 10063 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Femelle 0 2 ISF 10054 à 10055 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 2 IS3 10052 à 10053 

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 28 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380424 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST PIERRE DE CHERENNES 
Bénéficiaire : ACCA ST PIERRE DE CHERENNES 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST PIERRE DE CHERENNES 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST PIERRE DE CHERENNES est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380424  -  ACCA ST PIERRE DE CHERENNES  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST PIERRE DE CHERENNES 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Pierre de Chérennes Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 5215 à 5224 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10096 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10097 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10098 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 0  

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8458 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8459 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8460 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 16 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380430 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST QUENTIN SUR ISERE 
Bénéficiaire : ACCA ST QUENTIN SUR ISERE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST QUENTIN SUR ISERE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST QUENTIN SUR ISERE est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380430  -  ACCA ST QUENTIN SUR ISERE  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST QUENTIN SUR ISERE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10113 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 2 IS1 10111 à 10112 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 10114 à 10115 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 6 13 CHI 5279 à 5291 
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 18 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380433 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST ROMANS 
Bénéficiaire : ACCA ST ROMANS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA ST ROMANS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA ST ROMANS est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380433  -  ACCA ST ROMANS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST ROMANS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
St Romans Chevreuil Chevreuil Indifférencié 7 15 CHI 5315 à 5329 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 15 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380450 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de SASSENAGE 
Bénéficiaire : ACCA SASSENAGE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA SASSENAGE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA SASSENAGE est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380450  -  ACCA SASSENAGE  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : SASSENAGE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Sassenage Chevreuil Chevreuil Indifférencié 4 9 CHI 5532 à 5540 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 10124 à 10125 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10123 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10126 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 10120 à 10121 

UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10119 

UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES  Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10122 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8486 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 0  
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 18 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380502 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de VEUREY VOROIZE 
Bénéficiaire : ACCA VEUREY VOROIZE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA VEUREY VOROIZE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA VEUREY VOROIZE est autorisé(e), sur ce territoire, 

à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380502  -  ACCA VEUREY VOROIZE  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : VEUREY VOROIZE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10347 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 2 IS1 10343 à 10344 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 10345 à 10346 
Veurey Voroize Chevreuil Chevreuil Indifférencié 5 10 CHI 6213 à 6222 
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 15 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380510 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de VILLARD DE LANS 
Bénéficiaire : ACCA VILLARD DE LANS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par ACCA VILLARD DE LANS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de ACCA VILLARD DE LANS est autorisé(e), sur ce territoire, 

à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380510  -  ACCA VILLARD DE LANS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : VILLARD DE LANS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Classe Jeune 1 3 ISJ 10355 à 10357 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Classe 1 0 2 IS1 10367 à 10368 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 10353 à 10354 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Femelle 0 2 ISF 10358 à 10359 
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 1 IS3 10360 
UG 06 - PIC ST MICHEL Mouflon Mouflon jeune 0 2 MOJ 11266 à 11267 

UG 06 - PIC ST MICHEL Mouflon Mouflon mâle 0 2 MOM 11268 à 11269 

UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES  Chamois Chamois Classe Jeune 4 8 ISJ 10369 à 10376 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 2 5 IS1 10348 à 10352 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 3 6 ISM 10361 à 10366 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Femelle 0 0  
Villard de Lans Chevreuil Chevreuil Indifférencié 10 20 CHI 6322 à 6341 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 4 9 CEJ 8561 à 8569 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 5 11 CEF 8548 à 8558 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 5 10 CEM 8570 à 8579 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 2 CEI 8559 à 8560 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 85 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380593 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de MALLEVAL 

Bénéficiaire : CP SCI LA SERVE 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP SCI LA SERVE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP SCI LA SERVE est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380593  -  CP SCI LA SERVE  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : MALLEVAL 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 6786 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 1 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380601 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de CHATELUS 

Bénéficiaire : CP LES SAFFRIERES 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP LES SAFFRIERES 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP LES SAFFRIERES est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380601  -  CP LES SAFFRIERES  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : CHATELUS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
CP  Rey D 
Chatelus 

Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 6803 

UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10526 
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10525 
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Adulte Mâle 0 0  
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Adulte Femelle 0 1 ISF 10527 
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 4 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°380604 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST PIERRE DE CHERENNES 
Bénéficiaire : CP LE ROCHAS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP LE ROCHAS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP LE ROCHAS est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 380604  -  CP LE ROCHAS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST PIERRE DE CHERENNES 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
CP Gaillat-Fanou St Pierre de Chérennes Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 6805 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 1 
  

  

mailto:fdc38@chasse38.com


 Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère – 2 allée de Palestine – CS 90018 – 38610 Gières – 04.76.62.97.78 – fdc38@chasse38.com   1 / 2 
 

 
 
 
 
 
 

Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°383049 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST QUENTIN SUR ISERE 
Bénéficiaire : CP GOLF DE ST QUENTIN - ANOMALIE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP GOLF DE ST QUENTIN - ANOMALIE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP GOLF DE ST QUENTIN - ANOMALIE est autorisé(e), 

sur ce territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de 
grand gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 383049  -  CP GOLF DE ST QUENTIN - ANOMALIE  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST QUENTIN SUR ISERE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 2 CHI 6874 à 6875 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 2 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°383155 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de PRESLES, CHORANCHE 
Bénéficiaire : CP LES CHASSEURS DES COMBES 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP LES CHASSEURS DES COMBES 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP LES CHASSEURS DES COMBES est autorisé(e), sur 

ce territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 383155  -  CP LES CHASSEURS DES COMBES  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : PRESLES 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
UG 6 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 1 CEM 8676 
UG 6 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 0  
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 1 3 CHI 6934 à 6936 
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 4 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°383160 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST ANDRE EN ROYANS 
Bénéficiaire : CP LES NOUVIAUX 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP LES NOUVIAUX 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP LES NOUVIAUX est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 383160  -  CP LES NOUVIAUX  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST ANDRE EN ROYANS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 6942 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 1 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°383215 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de RENCUREL 
Bénéficiaire : CP TOURON 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP TOURON 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP TOURON est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 383215  -  CP TOURON  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : RENCUREL 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 10628 à 10629 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10630 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10627 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 2 4 CHI 7016 à 7019 
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 8 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°383224 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST PIERRE DE CHERENNES 
Bénéficiaire : CP LE GUILLON 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP LE GUILLON 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP LE GUILLON est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 383224  -  CP LE GUILLON  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST PIERRE DE CHERENNES 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
Cp Uzel - St Pierre de Chérennes Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7027 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10634 
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 2 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°383232 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST ANDRE EN ROYANS 
Bénéficiaire : CP VIALONGE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP VIALONGE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP VIALONGE est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 383232  -  CP VIALONGE  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST ANDRE EN ROYANS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7063 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 1 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°383246 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de IZERON, ST PIERRE DE CHERENNES 
Bénéficiaire : CP MONTCHARDON-GODARD 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP MONTCHARDON-GODARD 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP MONTCHARDON-GODARD est autorisé(e), sur ce 

territoire, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand 
gibier fixés par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 383246  -  CP MONTCHARDON-GODARD  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : IZERON 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
CP Germond Guillaud 
Izeron-St Pierre de Chérennes 

Chevreuil Chevreuil Indifférencié 1 3 CHI 7077 à 7079 

UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10637 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10638 
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8693 
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 6 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°383252 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de IZERON 
Bénéficiaire : CP CHATEAU PILLARD 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP CHATEAU PILLARD 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP CHATEAU PILLARD est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 383252  -  CP CHATEAU PILLARD  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : IZERON 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
CP Pain 
Izeron 

Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7084 

      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 1 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°383264 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de NOYAREY 

Bénéficiaire : CP DOMAINE DU POYET 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP DOMAINE DU POYET 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP DOMAINE DU POYET est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 383264  -  CP DOMAINE DU POYET  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : NOYAREY 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
noyarey Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7089 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 1 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°383266 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ST NIZIER DU MOUCHEROTTE 
Bénéficiaire : CP BOIS DE LA PLAGNE 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP BOIS DE LA PLAGNE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP BOIS DE LA PLAGNE est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 383266  -  CP BOIS DE LA PLAGNE  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ST NIZIER DU MOUCHEROTTE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
CP Cardoletti 
St Nizier du Moucherotte 

Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7092 

UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Classe Jeune 0 0  
UG 06 - PIC ST MICHEL Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10640 
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 2 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°383285 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de RENCUREL 

Bénéficiaire : CP HAUTE-VALETTE 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP HAUTE-VALETTE 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP HAUTE-VALETTE est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 383285  -  CP HAUTE-VALETTE  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : RENCUREL 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
CP Caisse d'Epargne 
Rencurel 

Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 2 CHI 7107 à 7108 

UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10641 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 0  
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 1 ISM 10642 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  
 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8697 

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 0  

 Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8696 
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 6 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°383315 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de IZERON 
Bénéficiaire : CP NEYRON 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP NEYRON 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP NEYRON est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 383315  -  CP NEYRON  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : IZERON 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
CP Blanchard Ayoub 
Izeron 

Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7130 

      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 1 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°387121 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de CHORANCHE, ST ANDRE EN ROYANS 
Bénéficiaire : CP LE FAUCON 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP LE FAUCON 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP LE FAUCON est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 387121  -  CP LE FAUCON  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : CHORANCHE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7197 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 1 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°387321 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de VEUREY VOROIZE 
Bénéficiaire : CP ST OURS 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP ST OURS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP ST OURS est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 387321  -  CP ST OURS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : VEUREY VOROIZE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7201 
 Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10678 
 Chamois Chamois Adulte Classe 3 0 0  
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 2 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°389240 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de ROVON, MALLEVAL 
Bénéficiaire : CP VALLEE DU RUISSANT 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP VALLEE DU RUISSANT 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP VALLEE DU RUISSANT est autorisé(e), sur ce territoire, 

à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 389240  -  CP VALLEE DU RUISSANT  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : ROVON 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 1 ISJ 10680 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10679 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Adulte Mâle 0 0  
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 2 4 CHI 7203 à 7206 
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 6 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°389281 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de CHATELUS 

Bénéficiaire : CP LES PORCHERES 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP LES PORCHERES 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP LES PORCHERES est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 389281  -  CP LES PORCHERES  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : CHATELUS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Classe Jeune 0 0  
UG 27 - VERCORS ROYANS Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10681 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7214 
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 2 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°389288 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de CHATELUS 

Bénéficiaire : CP LES MASSONS 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP LES MASSONS 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP LES MASSONS est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever 

le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le 
tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 

mailto:fdc38@chasse38.com
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Territoire : 389288  -  CP LES MASSONS  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : CHATELUS 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7223 
      
      
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 1 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°389321 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 

Commune de CHORANCHE 
Bénéficiaire : CP LES CHIROUZES 

 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par CP LES CHIROUZES 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de CP LES CHIROUZES est autorisé(e), sur ce territoire, à 

prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés 
par le tableau ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 389321  -  CP LES CHIROUZES  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : CHORANCHE 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe Jeune 0 0  
UG 07 - COULMES QUATRE MONTAGNES Chamois Chamois Classe 1 0 1 IS1 10683 
 Chevreuil Chevreuil Indifférencié 0 1 CHI 7272 
      
      
      

      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 2 
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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère 
 

Décision n°389381 : fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel annuel  
Campagne 2021/2022 
Commune de PRESLES 

Bénéficiaire : FD COULMES 
 

LA PRESIDENTE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'ISERE 
 

VU les articles L.425–6 et suivants et R.425–1–1 et suivants du code de l’environnement ; 
VU les articles L.411–1 et suivants et L.412–1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ; 
VU le décret du 1er octobre 1997 portant création de la réserve naturelle des Hauts de Chartreuse, 
VU l'arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier, 
VU l’arrêté préfectoral n°38-2021-03-02-003 fixant les quotas du plan de chasse grand gibier pour la campagne cynégétique 
2021/2022, 
VU le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur, 
VU la demande d’attribution de plan de chasse présentée par FD COULMES 

VU les avis exprimés par l’ONF, la CoFor, le CRPF et la Chambre d'Agriculture, 
 

Considérant le Plan d'Attribution Triennal en vigueur au sein de l'Unité de Gestion ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 – Le (la) détenteur(trice) du droit de chasse du territoire de FD COULMES est autorisé(e), sur ce territoire, à prélever le 

nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenu(e) de prélever le nombre minimum de têtes de grand gibier fixés par le tableau 
ci-après. 
Dans le cas contraire, le (la) détenteur(trice) pourra faire l’objet d’une contravention de Vème classe. 
Le tir anticipé des espèces soumises à plan de chasse est autorisé par arrêté préfectoral individuel. 
 

ARTICLE 2 - Si le maintien des équilibres agro-sylvo-cynégétiques l’exige, ces plans de chasse pourront être réalisés en réserve de 
chasse. 
 

ARTICLE 3 - Pour le chamois, les classes M, F et 3 sont obligatoirement des animaux adultes (cornes au-dessus des oreilles). Pour 
le cerf et le mouflon, les classes M et F permettent aussi de prélever un animal de moins d’un an et la classe J permet aussi de 
prélever respectivement une bichette ou une brebis. Pour le chamois, le bracelet 1 permet aussi de prélever un chevreau. 
 

ARTICLE 4 - Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse devra être muni, sur les lieux mêmes de sa capture, et avant 
tout transport, du dispositif de contrôle réglementaire. Le transport d'une partie du gibier mort pendant la période d'ouverture de la 
chasse est autorisé sans formalité par les titulaires d'un permis de chasser validé. 
 

ARTICLE 5 – Les modalités de déclaration et de contrôle de l'exécution des plans de chasse sont celles notifiées dans le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique et l’arrêté d’ouverture et de clôture de la chasse en vigueur. 
 

ARTICLE 6 - Une demande de révision de la présente décision peut être introduite auprès de Mme la Présidente de la fédération 
départementale des chasseurs. Pour être recevable, elle doit être adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par un envoi recommandé électronique au sens de l'article L. 100 du code des postes et des communications 
électroniques, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la présente décision ; elle doit être motivée. Le 
silence gardé par Mme la Présidente de la fédération départementale des chasseurs dans un délai d'un mois vaut décision implicite 
de rejet. 
 

ARTICLE 7 - Les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire. 

Gières, le 27 avril 2021 
La Présidente de la Fédération Départementale  

des Chasseurs de l'Isère, 

 
Danielle Chenavier 

 

Nota : les bracelets de marquage sont à retirer auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère contre paiement. 

CEJ, MOJ : animal de 
moins d’un an 

CEF ou MOF : femelle 
adulte 

ISJ : animal de moins d’un an 
(incisives de lait et/ou crochets non formés) 

ISM/ISF : individu entre 2 et 9 ans. 
(Cornes au-dessus des oreilles) 

CEM ou MOM : mâle 
adulte 

CEI/CHI : animal 
indifférencié 

IS1 : animal entre 1 et 2 ans IS CL3 : animal indifférencié de plus de 9 ans 
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Territoire : 389381  -  FD COULMES  

Pays : 06 VERCORS - REPELLIN DANIEL - Com. Rattachement : PRESLES 

Zone de chasse Espèce Catégorie Mini Max N° Bracelet 
LO 1001 LE MONT NOIR Chevreuil Chevreuil Indifférencié 7 15 CHI 7445 à 7459 
LO 1001 LE MONT NOIR Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8746 
LO 1001 LE MONT NOIR Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 1 CEF 8751 
LO 1001 LE MONT NOIR Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 2 CEM 8747 à 8748 
LO 1001 LE MONT NOIR Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8750 
LO 1001 LE MONT NOIR - UG 07 - COULMES 
QUATRE MONTAGNES 

Chamois Chamois Classe Jeune 1 3 ISJ 10725 à 10727 

LO 1001 LE MONT NOIR - UG 07 - COULMES 
QUATRE MONTAGNES 

Chamois Chamois Classe 1 0 2 IS1 10731 à 10732 

LO 1001 LE MONT NOIR - UG 07 - COULMES 
QUATRE MONTAGNES  

Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 10728 à 10729 

LO 1001 LE MONT NOIR - UG 07 - COULMES 
QUATRE MONTAGNES 

Chamois Chamois Adulte Femelle 0 1 ISF 10730 

LO 1002 LA GOULANDIERE Chevreuil Chevreuil Indifférencié 7 14 CHI 7431 à 7444 
LO 1002 LA GOULANDIERE Cerf Elaphe Cerf Elaphe Jeune 0 1 CEJ 8749 
LO 1002 LA GOULANDIERE Cerf Elaphe Cerf Elaphe Femelle 0 2 CEF 8755 à 8756 
LO 1002 LA GOULANDIERE Cerf Elaphe Cerf Elaphe Mâle 0 2 CEM 8753 à 8754 
LO 1002 LA GOULANDIERE Cerf Elaphe Cerf Elaphe Indifférencié 0 1 CEI 8752 
LO 1002 LA GOULANDIERE - UG 07 - COULMES 
QUATRE MONTAGNES 

Chamois Chamois Classe Jeune 0 2 ISJ 10738 à 10739 

LO 1002 LA GOULANDIERE - UG 07 - COULMES 
QUATRE MONTAGNES 

Chamois Chamois Classe 1 0 2 IS1 10733 à 10734 

LO 1002 LA GOULANDIERE - UG 07 - COULMES 
QUATRE MONTAGNES 

Chamois Chamois Adulte Mâle 0 2 ISM 10736 à 10737 

LO 1002 LA GOULANDIERE - UG 07 - COULMES 
QUATRE MONTAGNES 

Chamois Chamois Adulte Femelle 0 1 ISF 10735 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 Total Bracelet 55 
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